
                                                Commune de Saint-Maurice 
 
Carrière des Râpes :  
 
Référendum contre «  la modification partielle du plan d’affectation des zones (PAZ) et du 
règlement communal des constructions et des zones (RCCZ), l’adoption du plan d’aménagement 
détaillé (PAD) et de son règlement, pour la mise en conformité de la carrière des Râpes à  
St-Maurice »  le tout adopté par le Conseil Général le 12 décembre 2024 et publié officiellement le 17 
décembre 2024. 
 
Les citoyennes et citoyens soussignés ayant le droit de vote dans la Commune municipale de St-Maurice 
demandent en vertu des art. 69 et 70 de la Loi sur les communes (LCo) du 05.02.2004 et 9 ch.2 du Règlement 
communal d’organisation du 08.10.2004 que la décision précitée soit soumise au vote du peuple. 
 
Seuls les électrices et électeurs résidant dans la commune de St-Maurice peuvent y apposer leur signature. Les 
citoyennes et citoyens qui appuient la demande doivent signer de leur main. Ils ne peuvent signer qu’une seul 
fois la présente demande. 
 
Celui qui intentionnellement appose une autre signature que la sienne, qui signe pour un tiers ou qui signe 
plus d’une fois est punissable en vertu de l’art.282 du code pénal suisse. 
  
Nom                             Prénom                       Année        Adresse complète                   Signature                    Contrôle    

                                 naissance    (rue, no)                               manuscrite          (laisser blanc)                             
 

1             

2             

3             

4             

5             

6             

7             

8             

9             

10             

 
Expiration du délai pour le dépôt du référendum à l’Administration communale : 15 février 2025 
La demande de référendum ne peut être retirée. 
 
P.S : Si vous souhaitez appuyer la demande de référendum, vous pouvez imprimer cette liste de signatures, si 
possible la faire remplir, la remettre à l’un des soussignés ou la renvoyer en courrier postal A le plus vite 
possible, mais au plus tard pour le 8 février 2025 à l’une des adresses suivantes des représentants des 
référendaires : 
Référendum « Carrière des Râpes »  
 
c/o Jean-Paul Duroux, Vignes du Bois-Noir 5A, 1890 St-Maurice ou  
c/o Georges Coutaz, Rte d’Epinassey 3, 1890 St-Maurice ou  
c/o Michèle Deferr, Av. de Vérolliez 21, 1890 St-Maurice 


